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Laurence Le Diréach, Charles François Boudouresque, Patrick Bonhomme, 
Gwenaël Cadiou, Mélanie Ourgaud, Élodie Rouanet

Exploitation des ressources halieutiques  
par la pêche artisanale dans et autour des aires 
marines protégées : socio-écosystème, 
conservation et gouvernance

La pêche artisanale en Méditerranée française compte environ 
1  280  navires actifs à la pêche, dont la grande majorité est de taille 
inférieure à 12  m et 55  % ont un  rayon d’action inférieur à 6 km1. Le 
caractère saisonnier de cette pêche côtière est lié à celui de la présence 
de la ressource, qui conduit les pêcheurs à pratiquer plusieurs « métiers », 
ciblant une espèce, avec un  type d’engin de pêche et à une période de 
l’année2. Les engins de pêche les plus utilisés sont le filet (71  % des 
navires) et les palangres ou lignes (« métiers de l’hameçon », 25 %)3. La 
pêche artisanale est une activité saisonnière et polyvalente  : la plupart 
des navires pratiquent 2 à 5 métiers annuellement et jusqu’à 8 pour les 
plus diversifiés. Les principaux métiers pratiqués sont le filet à poissons 
(60 % des navires), le filet à dorade (38 %), le filet à crustacé (22 %), les 
capéchades ou filets fixes d’étang (17 %), le filet à sole (14 %) et à merlu 
(10 %). La palangre à dorade est pratiquée par 10 % des navires, la pêche 
sous-marine des oursins est également très pratiquée (9 %), à égalité avec 
la palangre à poissons (9 %)4. 

Cette diversification de l’activité de pêche artisanale en Méditerranée 
a été fortement encouragée par la diminution de la ressource et par une 
baisse globale de l’activité, qui se traduisent par la diminution du nombre 
d’embarcations et du nombre de pêcheurs (p.  ex.  : Côte Bleue, près de 
Marseille5 ; Corse6). Cependant, de jeunes pêcheurs s’installent encore dans 
les petits ports méditerranéens en adoptant de nouvelles pratiques : pêche 
sous-marine en complément des métiers traditionnels, vente dans les marchés 
ou les associations de consommateurs (Associations pour le maintien de 
l’agriculture paysanne [AMAP]), par exemple. Dans ce contexte global de 
récession de l’activité, les réglementations se sont faites plus nombreuses 



et plus contraignantes depuis une trentaine d’années. L’augmentation du 
contrôle des captures et de l’activité (contrôles en mer, quotas ou bagues 
pour certaines espèces, géolocalisation des navires) répond à un besoin de 
régulation, s’accompagnant d’obligations déclaratives (fiches de pêche). 

Paradoxalement, la pêche artisanale, qui est pratiquée depuis l’Antiquité, 
demeure difficile à évaluer et souffre d’un  manque de connaissances 
concernant la biologie et l’écologie des différentes espèces, et la dynamique 
des populations qui composent les stocks de poissons côtiers.

Aires marines protégées : de la conservation de la nature  
à la gestion des socio-écosystèmes

La régulation des pratiques de pêche s’est faite notamment grâce à la 
création d’aires marines protégées (AMP) dotées de moyens pour gérer 
localement, ou du moins pour faire respecter la réglementation générale 
grâce à la simple présence d’agents sur le terrain. Dans un premier temps 
(du xixe siècle aux années 1960), le concept de réserves consistait plutôt 
en une mise sous cloche de la nature. Ce concept a abouti –  et encore 
aujourd’hui – à la création de réserves intégrales, où toutes les activités 
humaines sont interdites (No-Take Zone [NTZ]). Par la suite, alors que la 
surexploitation des ressources s’intensifiait, les idées de conservation de 
la nature, puis de gestion, se sont développées7. Le Parc national de Port-
Cros (PNPC), en Provence, créé en 1963, puis les réserves naturelles de 
Cerbère-Banyuls en Catalogne française (1974) et de Scandula en Corse 
(1975) n’interdisent pas la pêche artisanale, mais la gèrent dans le cadre 
d’un  zonage et éventuellement de contraintes particulières (Multi-Use 
Management [MUM]). NTZ et MUM peuvent d’ailleurs coexister, comme 
c’est le cas à Scandula et à Cerbère-Banyuls. Dans les années 1980, des 
mesures économiques et politiques concernant la pêche ont été mises en 
place au niveau européen (Permis de mise en exploitation des navires de 
pêche [PME], Politique commune de la pêche [PCP]). 

Le fait que l’homme fasse partie de la nature est une évidence qui 
n’a été reconnue que tardivement. D’une part, l’homme a façonné les 
paysages (et écosystèmes), aussi bien terrestres que marins, au travers de 
la chasse, de la pêche, de l’agriculture et du pastoralisme. D’autre part, il 
contribue parfois à rendre ces paysages (et écosystèmes) plus « naturels » 
qu’en son absence. En effet, l’homme ayant exterminé la plupart des 
grands herbivores terrestres (du paléolithique au néolithique), en Europe 
occidentale, des espaces totalement protégés (NTZ), donc pauvres en 
herbivores, sont en fait plus artificiels d’un point de vue écosystémique que 
des espaces ouverts au pastoralisme. Il en va de même en milieu marin. En 
Méditerranée nord-occidentale, l’homme a exterminé totalement (p. ex. le 



phoque moine Monachus monachus), ou partiellement (p. ex. les requins), 
plusieurs prédateurs situés au sommet du réseau trophique (top-predators)8. 
Or, la pêche artisanale, si elle est pratiquée avec modération, constitue 
un  succédané de ces prédateurs absents  ; autour de l’archipel de Port-
Cros, la colonie de phoques moines, qui y vivait, consommait peut-être 
l’équivalent des prises de la pêche artisanale telle qu’elle est gérée dans le 
cadre du PNPC9. En l’absence de pêche artisanale et donc de top-predators, 
les NTZ peuvent être, en fait, plus artificielles que des AMP à gestion de 
type MUM.

Le concept de socio-écosystème prend en compte le fait que l’homme 
fait partie des écosystèmes, qu’il en ait conscience ou non. En fait, sur 
terre comme en mer, tous les écosystèmes sont des socio-écosystèmes, à 
l’exception peut-être de certaines régions très éloignées de toute influence 
humaine, ce qui est hypothétique. Quoi qu’il en soit, en Méditerranée, 
région modelée par l’homme depuis des millénaires, sur terre comme en 
mer, il n’existe que des socio-écosystèmes.

H. Farrugio et G. Le Corre10 ont été les premiers à recenser, caractériser 
et quantifier la pêche artisanale (ou pêche aux petits métiers) en 
Méditerranée de façon précise. Les premiers travaux sur la pêche artisanale 
en Méditerranée française datent des années 1990, dans la Réserve 
naturelle des Lavezzi en Corse11, puis dans sa nouvelle extension, la 
Réserve naturelle des bouches de Bonifacio12. Le Parc national de Port-
Cros (PNPC) et la Réserve naturelle de Scandula ont également mis en 
place des suivis de la pêche artisanale13 grâce à de petits programmes 
d’acquisition de connaissances mis en œuvre et financés localement par 
les AMP. Deux  raisons principales ont motivé la mise en place de ces 
suivis : 1) connaître mieux les activités de prélèvement sur ces territoires 
gérés, dont on avait déjà plus ou moins fait l’inventaire des espèces, faisait 
partie de la feuille de route des gestionnaires  ; 2) le développement des 
AMP, sur une grande partie du linéaire côtier méditerranéen, avec des 
statuts variés, désignait logiquement ces gestionnaires comme des acteurs 
incontournables de la gestion des usages et comme le relais des services 
de l’État en matière de gouvernance. Actuellement, grâce à la mise en 
place de Natura 2000, la majeure partie du linéaire côtier méditerranéen 
bénéficie d’un statut de gestion (Fig. 1) ; l’efficacité des statuts de gestion 
et de protection est toutefois très inégale, entre les statuts forts et effectifs 
(p. ex. PNPC, réserves naturelles de Cerbère-Banyuls, de Scandula et des 
Bouches de Bonifacio, Parc marin de la Côte Bleue (PMCB) et les statuts 
faibles et/ou non contraignants (p. ex. sites Natura 2000)14.



Fi
g.

 1
 –

 A
ire

s m
ar

in
es

 p
ro

té
gé

es
 (A

M
P)

 d
e 

M
éd

ite
rr

an
ée

 fr
an

ça
is

e,
 e

xi
st

an
te

s (
oc

to
br

e 
20

15
) o

u 
en

 p
ro

je
t. 

D
iff

ér
en

ts
 ré

gi
m

es
 d

e 
ge

st
io

n.
 C

EL
R

L 
: C

on
se

rv
at

oi
re

 d
e 

l’e
sp

ac
e 

lit
to

ra
l  

et
 d

es
 ri

va
ge

s l
ac

us
tre

s. 
D

’a
pr

ès
 O

. B
ro

ss
ea

u 
et

 a
l.,

 2
01

5,
 m

od
ifi

é.



Collecte des données encouragée par des directives européennes 
et organisée au niveau national

Au travers de la Directive habitats (et des sites Natura 2000), de la 
Directive cadre sur l’eau (DCE  ; Water Framework Directive) et de la 
Directive cadre stratégie pour le milieu marin (DCSMM ; Marine Strategy 
Framework Directive, MDFD), l’Union européenne a encouragé les 
États à améliorer la qualité du milieu marin en traitant en particulier les 
rejets urbains, puis à recenser et à sauvegarder les habitats et les espèces 
d’intérêt communautaire, dans l’objectif d’aboutir en 2020 au « bon état 
écologique  » du milieu marin15. De ce fait, la communauté scientifique 
s’est fortement investie dans l’expertise des habitats et la réalisation 
des inventaires manquants. Ces inventaires avaient été commencés des 
décennies auparavant sur le territoire des aires marines protégées (AMP)16. 
De nombreux programmes financés par l’Agence des aires marines 
protégées (AAMP) et l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse 
ont ainsi contribué à compléter les cartographies et les listes d’espèces 
(p. ex. les programmes CARTHAM, entre 2010 et 2012).

En ce qui concerne la pêche, les services de l’État (Direction des pêches 
maritimes et de l’aquaculture), les grands instituts de recherche (Ifremer, 
IRD, CNRS), les universités, le Museum national d’histoire naturelle 
(MNHN) et les organisations de pêche sont les principaux pourvoyeurs 
de données. La mise en place du Système d’information halieutique17 de 
l’Ifremer permet notamment depuis quelques années d’avoir des données 
quantitatives précises concernant la flottille, les métiers et les calendriers 
d’activité des pêcheurs aux petits métiers. En revanche, les productions, les 
captures et les rejets (espèces, taille) demeurent assez mal estimés du fait 
du nombre de bateaux et du mode de commercialisation (principalement : 
vente directe au consommateur). En outre, la multiplicité des pourvoyeurs 
de données rend celles-ci difficilement accessibles, hétérogènes, de 
précision variable et de formats divers. Globalement, les données sont 
collectées sur le littoral méditerranéen à des échelles de temps et d’espace 
mal adaptées aux échelles de gestion des territoires côtiers, notamment 
pour les AMP. Pour cette raison, des suivis dédiés à la pêche artisanale 
ont été mis en place dans les AMP, pour la plupart basés sur le principe du 
croisement des sources d’information. 



Les Aires marines protégées (AMP) : un outil de gestion  
de la pêche

Il convient de souligner ici que les pêcheurs artisanaux ont activement 
participé à l’histoire des AMP de Méditerranée française, notamment en 
créant les premiers cantonnements de pêche, en Corse entre 1977 et 1978, 
sur la Côte Bleue en 1983 et 1996, puis au Cap Roux [Var] en 2003) et 
plus récemment dans le golfe de Beauduc (Bouches-du-Rhône) en 201318. 
Théoriquement, dans les cantonnements de pêche, tout type de prélèvement 
est interdit ; ce sont donc des NTZ. Mais les cantonnements de pêche ne sont 
pas des zones surveillées (sauf cas particuliers : voir plus loin), de telle sorte 
qu’ils ne sont généralement pas respectés et sont donc inefficaces. En outre, 
ils font parfois l’objet de réouverture à la pêche, sur le principe agricole de la 
jachère, principe qui est inadapté à la gestion de la ressource ichtyque, comme 
l’ont démontré Williams et al. à Hawaï (États-Unis)19. Toutefois, certains 
cantonnements de pêche sont efficaces quand ils sont associés à une structure 
de gestion. C’est le cas des NTZ de Carry‑le-Rouet et du Cap Couronne 
(intégrées dans le PMCB), et plus récemment de la NTZ de Beauduc, qui 
sont dotées d’une équipe de gestion. Ce sera bientôt le cas de la NTZ (« zone 
ressource ») du sud de Porquerolles (Nouveau parc national de Port-Cros 
[NPNPC] ; Fig. 6), trop récente pour que ses effets soient déjà perceptibles20.

La création de ces AMP a été motivée par la raréfaction de la ressource 
et par la pratique illégale du chalutage à moins de 5,6  km de la côte 
(« zone des 3 milles ») (Fig. 2), ce qui démontre la nécessité de mesures 
supplémentaires par rapport à la simple application des lois réglementant 
la pêche en milieu côtier. Dans le cas du PMCB, l’immersion de récifs 
artificiels anti-chaluts est venue renforcer la protection des NTZ. Dans le 
cas de la NTZ de Beauduc, la réserve a été créée car les récifs anti-chaluts 
ne suffisaient pas à la protéger du chalutage illégal  ; les chalutiers sont 
en effet équipés de systèmes de détection très précis, qui leur permettent 
de slalomer entre les récifs. Les récifs anti-chaluts sont des blocs de 
béton, complétés ou non par des pieux métalliques, destinés à accrocher, 
endommager et/ou détruire les chaluts21. 

Les AMP ont été mises en place pour  : 1) protéger les espèces et les 
écosystèmes ; 2) protéger la ressource halieutique ; 3) conserver les services 
écosystémiques ; et/ou 4) gérer les conflits entre usagers (p. ex. pêcheurs 
aux petits métiers vs chalutiers ou pêcheurs plaisanciers). Pour juger de 
l’efficacité des AMP en tant qu’outils de gestion de la pêche, des suivis des 
« poissons » (téléostéens et élasmobranches) ont été mis en place, tels que 
celui de la NTZ du Cap Couronne (PMCB), exemplaire par son design : 
un état de référence avant la mise en place des mesures de protection et 
un retour tous les trois ans, aux mêmes stations, dans et hors de la réserve, 
l’été, avec des comptages visuels le long des mêmes transects matérialisés 



sur le fond (Fig. 3). La taille et la masse moyenne d’un poisson capturé au 
filet dans la NTZ n’ont cessé d’augmenter depuis le début du suivi, passant 
de 89 g en 1995 à 217 g (masse humide, MH) en 2013, en particulier pour 
les espèces cibles de la pêche. Les Captures par unité d’effort (CPUE) 
dans la NTZ sont passées de 1,1 kg en 1995 à 5,5 kg MH/100 m de filet 
en 201322. L’efficacité des réserves bien surveillées se traduit en outre par 
une richesse spécifique plus élevée  : il y a deux fois plus d’espèces de 
téléostéens dans la NTZ de Cap Couronne qu’à l’extérieur. 

Dans le nouveau cantonnement de pêche de Beauduc (Provence), des 
échantillonnages ont été mis en place afin de dresser un état initial de la 
ressource, au moyen de pêches expérimentales au filet réalisées avec les 
pêcheurs artisanaux du golfe, à trois saisons, dans et en dehors de la NTZ. 
Ces travaux ont permis de compléter l’inventaire existant des téléostéens, 
réalisé à la senne de plage, donc très près du bord, par l’observation de 
plusieurs espèces d’élasmobranches dont les requins Mustelus mustelus 
(vulnérable VU à l’échelle mondiale) et Prionace glauca (presque menacé 
NT en France et à l’échelle mondiale), et d’un téléostéen, l’alose Alosa 
fallax (VU en France)23. 

Fig. 2 – Parcours des chalutiers en opération de chalutage illégal, à moins de 5,6 km (3 milles) 
de la côte, devant le Cap Couronne (golfe de Marseille), en 1995, avant la mise en place de récifs 
anti-chaluts. Les deux lignes hachurées encadrent une zone d’interdiction « renforcée », en raison 
du passage de câbles sous-marins ! Les parcours ont été cartographiés depuis le sémaphore du 
Cap Couronne. Le polygone noir correspond à la future (à l’époque) NTZ du Cap Couronne  
(elle a été mise en place en 1996). Document communiqué par Frédéric Bachet.



Plusieurs programmes nationaux et européens ont démontré l’efficacité 
des réserves marines de Méditerranée nord-occidentale à exporter du poisson 
(p. ex. programme BIOMEX, 2003-2005), à fonctionner comme outil de 
gestion de la pêche et des autres usages (p. ex. programme EMPAFISH, 
2006-2009), à contribuer à la conservation de la biodiversité par effet 
de synergie dû à leur interconnexion (p.  ex. programme COCONET, 
2012‑2015) et à conserver les services écosystémiques24.

Zonage et autorisations d’accès : des outils de gestion  
de la ressource et des usages

Les NTZ, dont le nom et le statut sont variables (p.  ex. réserves 
intégrales, zones ressources, cantonnements de pêche), ne constituent pas 
les seuls outils de gestion de la ressource et des usages. D’autres formes de 
régulation de la pêche artisanale et de loisirs sont en effet utilisées. Elles 
reposent sur : 1) le zonage (sectorisation), plus ou moins complexe selon 
les AMPs ; 2) l’interdiction de certaines formes de pêche professionnelle 
(p. ex. le chalutage) ; 3) la limitation plus ou moins sévère de la pêche de 

Fig. 3 – Évolution de la biomasse (masse humide, MH) de téléostéens (espèces cibles de la pêche), 
estimée par comptages visuels en plongée, dans la réserve intégrale de Cap Couronne (NTZ) 
et hors réserve intégrale (Parc marin de la Côte Bleue [PMCB]), avant 1995 et après 1998-2013 
la création de la NTZ (matérialisée par le trait vertical à gauche). 
Barres verticales : écart‑type. D’après L. Le Diréach et al., 2015a, redessiné.



loisir dont les captures sont équivalentes à celles de la pêche artisanale25, 
et qui entre donc fortement en concurrence avec cette dernière  ; 4) les 
autorisations d’accès des pêcheurs artisanaux, qui sont contractuelles, en 
fonction du respect d’un « cahier des charges » plus ou moins contraignant 
(« charte de la pêche ») ; 5) des interdictions temporaires26. De nombreuses 
AMP ont ainsi mis en place une gestion basée sur le partage des usages 
et des ressources dans l’espace géré, ce qui réduit les conflits et optimise 
la ressource (Fig.  4). Ce type de gestion est nommé MUM (Multi-Use 
Management). La gestion MUM est en outre plus conforme à la notion de 
socio-écosystème, et plus respectueuse des écosystèmes « naturels » que 
la gestion NTZ (voir plus haut), contrairement à ce que croient – peut-être 
naïvement – de nombreux écologistes politiques27.

L’Observatoire de la biodiversité et des usages marins littoraux 
(OBUML) du Parc national de Port-Cros (PNPC) permet de comparer des 
sites dont la gestion et l’ancienneté de la gestion sont très contrastées  : 
Port-Cros, Porquerolles, Le Levant et Giens (voir plus loin et Fig. 7). Sans 
détailler la complexité des zonages, nous soulignerons simplement qu’il 
s’agit d’outils de gestion évolutifs. Les zonages ont souvent changé dans le 
temps, depuis la création du PNPC ; ils sont adaptables aux besoins de la 
gestion, de la conservation et de la concertation avec les usagers. 

Zonage, limitation d’accès et charte de la pêche : l’exemple  
de l’archipel de Port-Cros

La charte de la pêche, développée en partenariat par le Parc national de 
Port-Cros (PNPC) et les pêcheurs artisanaux depuis 1999, est certainement 
l’outil le plus élaboré utilisé actuellement dans les AMP françaises, pour 
concilier conservation et exploitation de la ressource28. Basée sur les 
règlements prud’homaux et signée chaque année, la charte de la pêche définit 
les conditions d’accès des pêcheurs artisanaux à l’archipel de Port-Cros  : 
1) elle limite le nombre de pièces de filet, la longueur de filet, la taille de 
la maille et le nombre d’hameçons pour les palangres ; 2) elle fixe la durée 
et la période des calées ; 3) elle restreint l’usage de certains engins ; 4) elle 
interdit certaines zones, réservées à la baignade, au sentier sous-marin ou à la 
plongée sous-marine (Fig. 4) ; 5) enfin, elle rend obligatoire la déclaration des 
captures dans un agenda de pêche, remis au PNPC chaque année. En raison 
de l’éloignement de l’archipel de Port-Cros et du coût des carburants, tous 
les pêcheurs signataires de la charte de la pêche ne viennent pas y pêcher. En 
2010 et en 2013, ils n’ont été que onze à y venir, certains pour quelques jours 
seulement29. Leur nombre aurait été d’une quinzaine au milieu des années 
198030, mais ces dernières données sont trop imprécises pour que la stabilité 
du nombre de pêcheurs artisanaux puisse être exclue (Fig. 5). 
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Concrètement, l’acquisition des données concernant la pêche autour 
de l’archipel de Port-Cros se fait en commun : 1) à la fois par les agents 
du PNPC (localisation des engins à l’aide d’un GPS [Global Positioning 
System], lors des tournées de surveillance par les agents du PNPC), 2) par 
les pêcheurs (agendas de pêche) et 3) par les scientifiques (embarquements 
donnant accès aux pratiques, durée de calée notamment, aux espèces ciblées, 
aux espèces capturées et aux pêches accidentelles, qui sont mesurées et 
pesées). Le PNPC dispose maintenant d’une série d’observations de plus 
de quinze années concernant la pêche artisanale autour de l’archipel de 
Port-Cros. Ces observations permettent de dresser des cartes à l’aide 
d’un Système d’information géographique (SIG) représentant les zones de 
pêche par saison ou par année, tout en conservant l’anonymat des pêcheurs 
(anonymat stipulé par la charte de la pêche) (Fig. 5)31.

Le Parc national de Port-Cros (PNPC), créé en 1963, a longtemps été limité 
à l’archipel de Port-Cros32. Avec le temps, outre l’archipel de Port-Cros, le 
PNPC a géré un nombre croissant de territoires : 1) les terrains de l’île de 
Porquerolles appartenant à l’État ; 2) certains domaines du Conservatoire de 
l’espace littoral et des rivages lacustres (Conservatoire du littoral, CELRL) ; 
3) des sites Natura 2000 ; 4) le sanctuaire Pelagos33. Depuis 2012, le nouveau 
PNPC (NPNPC) est constitué par : a) deux cœurs de parc (les archipels de 
Port-Cros et de Porquerolles) ; b) par une Aire maritime adjacente (AMA, 
du Pradet à Ramatuelle)  ; c) par l’Aire potentielle d’adhésion (APA, du 
Pradet à Ramatuelle). Les onze communes de l’APA avaient la possibilité 
d’adhérer, ou non, à la charte du NPNPC  ; un arrêté du préfet de région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (PACA), en juillet 2016, a fixé le périmètre 
de l’Aire d’adhésion (AA) du NPNPC, en fonction des communes de l’APA 
qui ont effectivement adhéré à la charte  : Hyères-les-Palmiers, La Croix-
Valmer, La Garde, Le Pradet et Ramatuelle (Fig. 6). 

L’extension du territoire de gestion du NPNPC, par rapport à l’ancien 
PNPC offre l’opportunité d’évaluer l’efficacité des mesures de gestion 
appliquées aux différents sites  : 1) presqu’île de Giens (réglementation 
générale)  ; 2) archipel de Porquerolles (dispositif de protection récent, 
dans le cadre de Natura 2000, et création d’une zone ressource en 2015) ; 
3) archipel de Port-Cros (interdiction de la chasse sous-marine et du 
chalutage, depuis 1963, pêche de loisir progressivement interdite, pêche 
artisanale régulée depuis 1999, des zones réservées à la plongée depuis 
1999 et 2005) ; 4) île du Levant (zone militaire sur 90 % de sa surface, accès 
des pêcheurs réglementé). L’Observatoire de la biodiversité et des Usages 
marins littoraux (OBUML) a pour objectif de collecter régulièrement des 
données afin de pouvoir comprendre l’évolution de la ressource et de 
l’activité des pêcheurs artisanaux (pêcheurs aux petits métiers), et d’ajuster 
les mesures de gestion en fonction de la ressource. Mesurer l’impact des 
mesures de gestion sur la ressource est difficile en raison des fluctuations 



naturelles des populations des espèces composant cette ressource, des 
différences entre les sites, liées aux courants, aux habitats, aux pressions 
qui s’exercent sur leur environnement, aux fluctuations de l’effort de pêche 
et des pratiques des pêcheurs qui influent fortement sur la capture.

Quoi qu’il en soit, les comparaisons entre sites mettent en évidence sur 
des espèces cibles à forte occurrence dans les captures des différences en 
fonction du type de gestion de la pêche professionnelle aux petits métiers. 
Les CPUE (Captures par unité d’effort), exprimées en masse humide (MH) 
par unité de longueur de filet (généralement 100  m), constituent l’une 
des métriques les plus pertinentes pour mesurer l’effet de la gestion. En 
octobre-novembre, les CPUE évaluées pour le rouget (Mullus sp.), par 
exemple, sont bien plus élevées à Port-Cros, qui bénéficie d’une gestion de 
type MUM, que dans tous les autres sites34.

Cette méthode est complémentaire des méthodes non destructives 
d’échantillonnage en plongée ou par vidéo, car elle permet de cibler les 
espèces nocturnes et celles vivant plus en profondeur. Les données issues 
des suivis de la pêche peuvent être croisées avec celles issues de comptages 
visuels35 pour certaines espèces observées à moins de 50 m de profondeur 
et dont la capturabilité est faible, pour confirmer l’efficacité des mesures de 
gestion. C’est le cas du mérou Epinephelus marginatus et du corb Sciaena 
umbra, espèces emblématiques des AMP méditerranéennes36.

Toutefois, le suivi à long terme de la pêche artisanale autour de l’archipel 
de Port-Cros indique une tendance générale à la diminution des rendements 
de plusieurs espèces cibles (dont le chapon Scorpaena scrofa) depuis 
le début des suivis en 200137 (Fig.  7). Cette tendance est préoccupante 
et signifie que les contraintes instaurées par la charte de la pêche sont 
devenues insuffisantes et devraient donc être accentuées38.

Zonage et limitation d’accès : l’exemple de la réserve de Scandula

La réserve naturelle de Scandula (côte occidentale de Corse) présente 
une gestion en apparence différente de celle de l’archipel de Port-Cros  : 
elle est en effet centrée sur une réserve intégrale (NTZ), la réserve de 
Gargallu, dans laquelle tout est interdit (exploitation, mouillage, plongée). 
En fait, la superficie de cette NTZ est très faible (72 ha), et est similaire à 
la surface totale des « NTZ de fait » de Port-Cros (interdiction de la pêche 
pour protéger des zones de baignade, des sites de plongée et un  sentier 
sous-marin). La gestion de Scandula, comme celle de Port-Cros, s’inscrit 
donc dans la stratégie MUM (Multi-Use Management), avec un zonage et 
des contraintes à la pêche artisanale et à la pêche de loisir. Le suivi de la 
réserve naturelle de Scandula a commencé en même temps que celui de 
l’archipel de Port-Cros. 
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La NTZ de Gargallu est bordée par une zone dite « tampon » où seule 
la pêche artisanale est autorisée. L’accès à la réserve, pour les pêcheurs 
artisanaux, est réglementé annuellement par des autorisations dites 
«  permanentes  », signifiant à l’année, par opposition aux autorisations 
temporaires imposant au pêcheur de téléphoner avant de venir, 
un maximum de huit navires étant autorisés dans les limites de l’AMP. 
Dans ce vaste territoire, situé à cheval sur les deux  prud’homies de 
Corse, les pêcheurs se sont tacitement réparti les zones de pêche depuis 
longtemps. Ils pratiquent une pêche saisonnière avec un  arrêt hivernal 
habituel en Corse et ciblent le « beau poisson » au printemps, la langouste, 
surtout en été et le rouget, surtout en automne. L’éloignement du site des 
ports importants tels que Calvi au nord ou Propriano au sud, le nombre 
restreint de pêcheurs dont les navires sont attachés aux ports voisins 
(Galéria, Porto et Girolata), contribuent à faire de la réserve de Scandula 
une référence en termes de diversité des espèces et des tailles capturées. 
La présence à la belle saison de bateaux naviguant depuis Ajaccio (50 km 
à vol d’oiseau, 75 km par la mer) pour venir chercher de belles prises 
témoigne de l’intérêt halieutique de la zone.

Fig. 7 – Évolution du rendement moyen (CPUE, grammes de MH par 100 m de filet) du chapon 
Scorpaena scrofa, entre 2001 et 2013, autour de l’archipel de Port-Cros. Données issues des carnets 
de pêche remplis par les pêcheurs artisanaux, dans le cadre de la charte de la pêche (données 
déclaratives). Barres : écart-type. D’après P. Bonhomme et al., 2014, redessiné.



Comme partout, les rendements sont variables selon les saisons, les 
engins et les mailles, mais ils sont plutôt supérieurs aux rendements 
obtenus habituellement sur le littoral (compris entre 1,8 et 3,5  kg de 
poisson/100 m de filet39). À Scandula, comme ailleurs, l’effort de pêche 
augmente en raison de la modernisation du matériel (treuils, moteurs des 
bateaux) ; pourtant, contrairement à la tendance générale en Méditerranée, 
le nombre de bateaux est stable depuis le début du suivi (2000) ; le nombre 
d’engins a même tendance à augmenter40. Les bons rendements de la pêche 
dans et autour de la réserve de Scandula, comme dans celle des Bouches de 
Bonifacio (1,6 à 2,4 kg/100 m de filet41) s’expliquent probablement par une 
combinaison de facteurs : la qualité des habitats ; la circulation des eaux 
et à la structure géomorphologique du site bordé de caps et de canyons 
sous-marins ; l’ancienneté de la gestion ; la petite taille des embarcations ; 
un nombre de pêcheurs moins important qu’ailleurs  ; un effort de pêche 
limité dans le temps (surtout de mars à octobre)  ; des engins de pêche 
traditionnels et/ou l’emploi de mailles de dimension plus grandes pour 
certains métiers  ; mais aussi et peut-être surtout par une surveillance 
effective et par un mode de gestion (MUM) efficace42. La présence de zones 
de non-prélèvement (NTZ), la régulation de la pêche de loisir (chasse 
sous-marine et traîne lente notamment), une surveillance efficace pour 
dissuader les comportements illégaux et plus de vingt ans de gestion et de 
concertation avec les pêcheurs artisanaux contribuent sans aucun doute à 
ce mode de pêche durable.

Variabilité des modes de pêche et des modes de gestion

Actuellement, le paysage de la pêche artisanale côtière méditerranéenne 
est composé d’une mosaïque de pratiques auxquels se sont adaptés autant 
de modes de gestion pour répondre aux spécificités locales, avec un degré 
d’implication variable des acteurs locaux. Les pêcheries sont petites, 
tournées vers la capture et la commercialisation d’espèces à forte valeur 
marchande. Ce poisson de qualité est le plus souvent vendu directement 
au consommateur. Selon les régions, les contextes écologiques, 
sociologiques et économiques diffèrent. Les modes de gestion ne sont 
donc pas toujours transposables. Des solutions locales pour l’exploitation 
et la commercialisation se sont développées ; certaines régions comme la 
Provence et la Corse ont une tradition de gestion de la pêche artisanale qui 
se perpétue au travers des prud’homies43. 

Parallèlement, après des années de collecte de données environnementales, 
le développement de la modélisation des écosystèmes permet une gestion 
moins basée sur des contingences humaines, mais qui tienne mieux 
compte de leur fonctionnement (Ecosystem-Based Management [EBM])44.  



Après avoir eu systématiquement recours aux outils de gestion spatiale tels 
que les zonages, les réflexions portent maintenant également sur les zones 
d’intérêt halieutique et l’arrêt biologique des prélèvements, notamment 
au moment de la reproduction. Ce type de réglementation nous convie 
à revisiter les registres des prud’homies méditerranéennes dans lesquels 
elles figurent depuis des décennies45.

Les AMP : de véritables laboratoires de terrain

Les Aires marines protégées (AMP) s’avèrent être des ateliers 
exceptionnels pour la gestion des ressources et des usages, car elles 
présentent une multiplicité de tailles, d’habitats, d’environnements et de 
situations socio-économiques. Leur parcours de gestion et de concertation 
avec les acteurs locaux n’est pas toujours une success-story46. Sur le 
terrain, des conflits demeurent ou apparaissent, par exemple l’opposition 
entre conservation et exploitation des ressources, difficile à concilier et le 
manque de moyens ; les difficultés de mise en œuvre sont ainsi nombreuses. 
Des données de référence concernant l’effort et la production de la pêche 
artisanale côtière (et plus récemment de la pêche de loisir) sont localement 
collectées depuis les années 2000 (1993 en Corse – îles Lavezzi) (Fig. 8). 

Malheureusement, il est difficile de financer les suivis de la pêche 
artisanale dont le coût est pourtant dérisoire par rapport à celui du suivi de 
la pêche hauturière. En outre, et aussi étonnant que cela puisse paraître, la 
connaissance de la biologie et de l’écologie des espèces-cibles de la pêche 
artisanale –  comme les périodes de reproduction, les lieux de frai et de 
nurserie et la dynamique des populations – est souvent très approximative. 
Des outils de gestion et de suivi peuvent toutefois être développés, même 
si toute la connaissance n’est pas maîtrisée. Bon nombre de difficultés 
à trouver des financements pérennes, pour ces études, proviennent de 
la longueur du temps de réponse des écosystèmes, et de la variabilité 
intersaisonnière et interannuelle des rendements, par rapport aux attentes 
des décideurs et au rythme de fonctionnement des institutions et des outils 
financiers. La planification de la gestion a conduit à la demande de mise 
au point d’indicateurs pour l’évaluation des peuplements côtiers et des 
seuils d’exploitation. Des indices nombreux se développent actuellement, 
mais ont du mal à atteindre le stade opérationnel d’indicateurs véritables, 
avec grille de lecture et seuils permettant de prendre des décisions. 
L’approche écosystémique est l’une des plus prometteuses, dans la mesure 
où elle n’évalue pas seulement des espèces, ou des groupes d’espèces, mais 
l’ensemble des compartiments fonctionnels d’un écosystème47.



Fig. 8 – Variabilité intersaisonnière et interannuelle de l’effort de pêche dans la réserve naturelle 
de Scandula, entre septembre 2000 et mai 2013. À gauche  : nombre moyen de navires de pêche 
artisanale dont les engins sont relevés dans la zone (lors des missions de suivi). À droite : nombre 
moyen d’engins recensés par jour (lors des missions de suivi). D’après L. Le Diréach et al., 2015b.



À l’épreuve de la cogestion :  
le triangle pêcheur – gestionnaire – scientifique

Malgré les difficultés mentionnées plus haut, il semble bien que l’on 
soit entré dans une ère nouvelle au niveau de la gestion locale : un socle de 
connaissances partagé, une meilleure collaboration et une réflexion commune 
sur les objectifs et les enjeux. Dans la plupart des AMP de Méditerranée, le 
partenariat est actuellement plus resserré entre gestionnaires, pêcheurs et 
scientifiques, au bénéfice à la fois des écosystèmes et de la ressource qu’ils 
produisent. C’est sans doute aussi parce que l’évolution du climat et la 
pression démographique préoccupent davantage les acteurs de ce triangle 
(Fig. 9) et que la ressource se fait rare48. C’est aussi grâce au travail de 
fond réalisé par des réseaux tels que MEDPAN (2006) et l’IUCN au niveau 
méditerranéen, le réseau des Parcs nationaux et réserves et l’Agence des 
aires marines protégées (AAMP) au niveau français. L’information et les 
outils sont mieux partagés, l’expérience des uns peut inspirer les autres. 

Les pêcheurs souhaitent maintenir un niveau d’exploitation satisfaisant 
et participent de plus en plus à des projets de gestion et d’acquisition de 
connaissance. Les gestionnaires ont besoin d’évaluer l’effet des mesures 
de gestion qui sont prises sur les écosystèmes et doivent trouver le 
moyen de pérenniser des suivis à long terme pour répondre aux questions 
fonctionnelles qui se posent sur les écosystèmes marins. Les scientifiques 

Fig. 9 – Le triangle pêcheur – gestionnaire – scientifique, à l’épreuve de la cogestion et au 
chevet de la ressource. La gestion participative dans les aires marines protégées de Méditerranée 
implique un travail commun sur les objectifs et les enjeux.



doivent continuer à développer des programmes de recherche permettant 
de faire avancer la connaissance, mais aussi d’aider à mettre en place des 
suivis adaptés à la gestion49, tels que les évaluations des paramètres des 
écosystèmes, d’effort de pêche et de rendement des activités de prélèvement.

Parmi les conclusions et messages qui émergent de deux à trois décennies 
de suivi des espèces, des populations, des ressources et de la pêche 
dans les AMP, dans un  but de conservation du patrimoine naturel et de 
gestion durable de la pêche artisanale, il en est trois  qui méritent plus 
particulièrement d’être soulignés  : l’approche espèce par espèce, issue 
d’une mauvaise interprétation de la Directive habitats50, n’est plus tenable. 
L’avenir appartient à une approche intégrative, écosystémique  ; cette 
approche n’est ni difficile ni théorique. Elle est non seulement plus efficace, 
mais aussi moins coûteuse que l’approche espèce par espèce ; la gestion 
de type MUM (Multi-Use Management), basée sur la sectorisation des 
usages et sur une optimisation des contraintes aux activités humaines (dont 
la pêche de loisir et la pêche artisanale), débouche sur la coexistence entre 
protection efficace du patrimoine naturel et des captures remarquables pour 
la pêche artisanale51, à condition d’être assistée par un suivi permanent de 
l’effort de pêche et des captures. T. Thibaut et al.52 montrent, par exemple, 
que la qualité de l’écosystème de la roche infralittorale (tous compartiments 
analysés, dont les compartiments dominés par des poissons) est comparable 
dans les MPA à gestion MUM par rapport aux NTZ ; tous les écosystèmes 
marins sont en fait des socio-écosystèmes, dont l’homme fait partie, avec 
la pêche artisanale  ; sa présence peut même les rendre plus « naturels » 
qu’en son absence, tout au moins en Méditerranée. La cogestion par le 
triangle pêcheur – gestionnaire – scientifique n’apparaît donc pas comme 
un  pis-aller, en l’absence d’une exclusion de l’homme, mais comme le 
pilier de l’approche écosystémique de la gestion et de la protection de 
l’environnement. Le maintien des socio-écosystèmes ne constitue pas non 
plus un pis-aller, mais un objectif qui peut être affiché avec fierté.
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